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c) Lin, chanvre, jute et autres fibres vegetales textiles: ßls tissus et 
tresses; etoffes de paille', de cheveux, de jouc etc.; articles de 
cordage; 

d) Soie crue, soie grege, dechets de soie; fils et tissus de soie, ru- 
baus etc.; 

e) Passementeries, tissus de fil d’or et d’argent, broderies; 
f) Dentelles, tulles etc.; 
g) Articles de bonneterie (foules et non-foules); 
b) Habillemenls des deux sexes (habits, cbapeaux, casquettes, cbaus- 

sures, gauts, lingerie, confeelion etc.); 
i) Ourrages du tapissier (meubles tapisses, objets de literie etc.); 
k) Fleurs artificielles, plumets etc.; 
l) Materiel et procedes employes dans la fabricalion des articles uom- 

mes ci-dessus: 
m) Statistique de la production. 

6° Groupe. 

Industries du Cuir et du Caoutchouc. 

a) Cuirs et objets en cuir (articles de corroierie, Sellerie, harnais etc.), 
a l’exception des articles d’habillemeut et de maroquiuerie; par- 
chemin (animal) et baudruche; 

b) Pelleterie et fourrures; 
c) Objets en caoutcbouc et en gutta-percba, ä l’exception des instru- 

ments scientifiqües et des parties detachees de machines; toiles 
Yernies et impermeables, toiles cirees etc.; 

d) Materiel et procedes employes dans la fabricalion des objets nom- 
mes ci-dessus; 

e) Statistique de la production. 

7° Groupe. 

Industrie des Metaux. 

a) Objets d’or et d’argent, joaillerie, orfevrerie, bijouterie; 
b) Objets en fer et en acier, a l’exception des machines, des parties 


